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POINT 44 DE L'ORDRE DU JOUR 

Activites operationnelles pour le developpement : rapports 
du Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le developpement (suite) (A/8399, A/8403, 
chap. VIII, sect. A, B, C et D; E/4954, E/5043/Rev.l] : 

a) Programme des Nations Unies pour le developpement 
(A/C.2/L.ll54/Rev.S, A/C.2/L.ll62/Rev.l, A/C.2/ 
L.l164/Rev.l); 

b) Fonds d'equipement des Nations Unies; 

c) Activites de cooperation technique entreprises par le 
Secretaire general; 

d) Programme des Volontaires des Nations Unies 

1. Le PRESIDENT appelle !'attention sur le projet de 
resolution nouvellement revise (A/C.2/L.1154/Rev.5), qui 
incorpore un certain nombre d'amendements presentes 
auparavant. 

2. M. MORENO (Cuba) demande 1a cloture du debat 
conformement a !'article 118 du n~g1ement interieur. 

3. Apn~s un debat de procedure auquel participent le 
PRESIDENT, M. KITCHEN (Etats-Unis d'Amerique), 
M. RUTTEN (Pays-Bas) et M. MATSEBULA (Souaziland), 
le PRESIDENT propose de mettre aux voix cette motion. 

Par 33 voix contre 20, avec 33 abstentions, Ia motion de 
cloture du debat est rejetee. 

4. M. OSMAN (Soudan) declare que sa delegation votera 
en faveur du projet de resolution A/C.2/L.ll54/Rev.5. Elle 
ne partage pas les doutes exprimes par les delegations 
neerlandaise et philippine en ce qui concerne l'amendement 
egyptien, mais considere au contraire que Ia demande 
contenue dans ce dernier est legitime et que Ia fa<,:on de 
proceder proposee garantirait un examen equitable des 
chiffres indicatifs de planification. 

5. M. SKOGLUND (Suede) declare que les pays nordiques 
voteront pour le projet de resolution dans son ensemble a 
condition que celui-ci ne soit pas interprete comme 
modifiant ou annulant le consensus adopte dans la reso-
lution 2688 (XXV) de I' Assemblee generale et Ia decision 
prise par le Conseil d'administration du PNUD. On pourrait 
ameliorer encore le pro jet de resolution A/C .2/L.1154/ 
Rev.5 en y inserant les amendements revises presentes par le 
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Royaume-Uni (A/C.2/L.ll62/Rev.1) et les Pays-Bas 
(A/C.2/L.1164/Rev.l ). Les delegations nordiques vou-
draient faire remarquer le desequilibre auquel peut aboutir 
le paragraphe 5 du dispositif : en effet, les aspects sociaux 
et autres du developpement necessitent eux aussi de grands 
projets mondiaux de recherche. En ce qui concerne le 
paragraphe 7 du dispositif, les delegations nordiques 
accueillent avec faveur !'idee d'etablir des programmes 
speciaux pour identifier et utiliser les ressources naturelles 
des pays en voie de developpement les moins avances et de 
les dispenser du paiement des depenses locales tant que leur 
situation particuliere l'exige. Toutefois, ces questions 
devraient d'abord etre examinees au Conseil d'adminis-
tration du PNUD. Par consequent, les delegations nordiques 
ne peuvent appuyer le paragraphe 7 du dispositif et 
voteront en faveur de Ia proposition du Royaume-Uni 
visant a le supprimer. Toutefois, si les mots "d'envisager" 
pouvaient etre inseres a pres les mots "Prie le PNUD", les 
delegations nordiques pourraient accepter le paragraphe 7 
du dispositif. 

6. M. KITCHEN (Etats-Unis d'Amerique) declare que sa 
delegation, tout en ne doutant nullement du droit qu'a Ia 
Commission de soumettre a l'examen des organes subsi-
diaires des propositions visant a ameliorer leurs travaux, 
s'inquiete de ce que I' Assemblee generate s'engage peut-etre 
sur une voie regrettable en donnant aux organes techniques 
et deliberants des responsabilites considerables, notamment 
en matiere de financement, des directives qui risquent de les 
priver du genre d'initiative qu'on attend d'eux. La dele-
gation des Etats-Unis soutient Ia proposition des pays 
nordiques concernant le paragraphe 7 du dispositif. ll se 
peut fort bien que l'alinea b de ce paragraphe aille 
directement a l'encontre de Ia decision prise par le Conseil 
d'administration a sa onzieme session. 

7. M. MUELLER (Autriche) declare que sa delegation 
appuiera le projet de resolution revise. Toutefois, a son avis, 
il vaudrait mieux incorporer l'amendement propose par les 
pays nordiques a l'alinea a du paragraphe 7 du dispositif et 
supprimer l'alinea b de ce paragraphe. 

8. M. GATES (Nouvelle-Zelande) declare qu'il partage 
!'apprehension du representant de l'Australie en ce qui 
concerne les neuvieme et dixieme alineas du preambule qui 
visent apparemment a mettre le developpement industriel 
sur le meme plan que le developpement de !'agriculture, de 
l'elevage, de l'artisanat, du tourisme et des industries 
extractives. Puisque le onzieme alinea du preambule traite 
comme il convient de la question, les neuvieme et dixieme 
alineas pourraient fort bien etre supprimes. En ce qui 
concerne le paragraphe 4 du dispositif, il y a lieu de faire 
observer qu'un certain nombre de petits pays ne sont pas 
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membres des commissions economiques regionales ou du 
BESNUB. Si Ia resolution est adoptee sous sa forme 
actuelle, les inten~ts de ces pays ne seront pas sauvegardes 
comme il convient. En conclusion. Ia delegation neo-
zelandaise appuie les amendements presentes par le 
Royaume-Uni. 

9. M. NONOY AMA (Japon) dit qu'il votera pour le projet 
de resolution dans son ensemble, a condition que celui-ci ne 
soit en aucune fayon interprete comme impliquant une 
modification des dispositions du consensus approuve par 
l'Assemblee generale ou de decisions ulterieures prises sur 
ce sujet par le Conseil d'administration du PNUD. La 
delegation japonaise considere toutefois qu'on ameliorerait 
ce projet en y inserant les amendements presentes par le 
Royaume-Uni et les Pays-Bas et l'amendement presente 
oralement par le representant de Ia Suede. 

10. En outre, M. Nonoyama s'inquiete de ce que les 
neuvieme et dixieme alineas du preambule semblent contre-
dits par l'alinea suivant. Quant a Ia partie b du paragraphe 7 
du dispositif, il estime que Ia decision finale sur Ia question 
du paiement des depenses locales devrait etre laissee au 
Directeur et au Conseil d'administration du PNUD. 

11. M. CA V AGLIERI (Italie ), tout en n'etant pas satisfait 
de certains elements du projet de resolution, votera 
neanmoins pour ce projet, dans Ia mesure ou il ne vise a 
modifier aucune des dispositions du consensus. 

12. M. BRITO (Bresil) souligne que les neuvieme et 
dixieme alineas du preambule sont en fait completes par le 
onzieme, qui attire clairement !'attention sur les disposi-
tions pertinentes de Ia resolution 2688 (XXV) de l'Assem-
blee generale. En outre, compte tenu des suggestions et des 
observations presentees a Ia seance precedente, certains 
amendements ont ete incorpon\s au projet de resolution 
nouvellement revise, lequel ne contredit en aucune maniere 
les termes du consensus. 

13. En ce qui concerne I' observation selon laquelle Ia 
partie b du paragraphe 7 du dispositif serait en contra-
diction avec l'alinea k de Ia decision II figurant au para-
graphe 71 du rapport du Conseil d'administration sur sa 
onzieme session (E/4954), M. Brito precise qu'il ne s'agit 
pas de renoncer au principe de Ia participation aux depenses 
locales que vise cet alinea. Le projet de resolution dont Ia 
Commission est saisie traite seulement d'un cas particulier 
ou le Directeur pourrait accorder une exoneration. Le 
projet de resolution est entierement conforme au principe 
que les premiers a beneficier d'une exoneration des de-
penses locales devraient etre les pays en voie de develop-
pement les mains avances, qui recevraient ainsi Ia totalite 
du montant correspondant au chiffre indicatif de planifi-
cation les concernant, sans qu'il soit opere une deduction 
de . 8 p. I 00 aux fins de couvrir les depenses locales. 
M. Brito souligne que le moment est opportun pour prendre 
cette decision, que I' Assemblee generale est habilitee a 
donner des avis et a prendre des decisions en Ia matiere et 
que Ia decision qu'il convient d'adopter est celle qui est 
envisagee dans Ia partie b du paragraphe 7 du dispositif. 

14. M. CARANICAS (Grece) appuie le projet de reso-
lution et annonce que malgre les contradictions mineures 

qu'il paraft contenir et du fait qu'il semble par endroits ne 
pas faire ressortir les dispositions avec une nettete suffi-
sante, Ia delegation grecque votera pour ce projet pour tenir 
compte des vceux de ses auteurs. M. Caranicas suggere 
toutefois d'ameliorer Ia partie b du paragraphe 7 du dis-
positif en supprimant les mots "tant que leur situation 
particuliere .l'exige" puisque cette disposition cesserait 
automatiquernent d'etre applicable aux pays qui seraient 
rayes de 1a liste des pays les moins avances lorsqu' on 
reviserait cette liste. 

15. M. SAIDI (Iran) 1oue les auteurs de !'esprit de 
conciliation dont ils ont fait preuve en incorporant plu-
sieurs amendements dans Ia version revisee du projet de 
resolution, que Ia delegation iranienne appuiera. 

16. M. OSMAN (Soudan) declare que le mot "dispenser" 
qui figure dans Ia partie b du paragraphe 7 du dispositif est 
absolument conforme a !'esprit, sinon a la lettre, du 
consensus. En outre. il est evident que le premier groupe de 
pays remplissant les conditions necessaires pour etre totale-
ment exoneres du paiement des depenses locales, confor-
mement a l'alinea k de Ia decision adoptee par le Conseil 
d'administration du PNUD a sa onzieme session, serait celui 
des pays en voie de developpement les moins avances. Par 
consequent, de !'avis de M. Osman, le projet de resolution 
revise est pleinement conforme au consensus et a Ia 
resolution du Conseil d'administration. 

17. M. DIALLO (Haute-Volta) appelle !'attention sur le 
paragraphe 32 du consensus intitu!e "Contribution au titre 
des depenses locales" et declare que Ia partie b clu para-
graphe 7 du dispositif du projet de resolution ne contredit 
manifestement ni ce paragraphe 32 ni Ia decision corres-
pondante adoptee par le Conseil d'administration du 
PNUD. Puisque personne ne semble elever d'objection 
contre le principe de dispenser les pays en voie de 
developpement les moins avances du paiement des diepenses 
locales, il ne semble pas necessaire de renvoyer Ia decision 
sur cette question a Ia prochaine reunion du Conseil 
d'administration. D'autre part, il ne faut pas que !'appli-
cation de Ia partie b du paragraphe 7 du dispositif t:ntrafne 
une reduction des chiffres indicatifs de planification concer-
nant les pays les. moins developpes, et elle doit au contraire 
permettre d'accroftre le volume des fonds mis a Ia 
disposition de ces pays. 

18. En conclusion, M. Diallo demande que son pays soit 
ajoute a Ia liste des auteurs du projet de resolution. 

19. M. KITCHEN (Etats-Unis d'Amerique) declare que 
son pays compte parmi ceux qui ont a l'origine demande au 
PNUD d'accorder une attention speciale aux pays en voie 
de developpement les moins avances, etant donne qu'il est 
souvent impossible a ces pays d'assumer les depenses 
relatives aux projets de developpement. n rappelle toutefois 
que le Directeur du PNUD a fait des reserves au sujet de Ia 
suggestion que tousles pays en voie de developpement les 
moins avances sans distinction soient dispenses du paiement 
des depenses locales. Il faudrait laisser au Directeur le soin 
de determiner le bien-fonde des arguments invoques chaque 
fois que l'un des pays en voie de developpement les moins 
avances demande en fait a etre dispense du paiement de 
tout ou partie de ces depenses. II est concevable que 
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certains des pays en voie de developpement les moins 
avances veuillent faire des sacrifices dans d'autres domaines 
et n!gler une partie des depenses locales comme preuve de 
leur bonne volonte. La Commission aurait tort de prejuger 
Ia question. Plut6t que d'adopter une regie d'application 
generalisee qui imposerait une contrainte aux pays en voie 
de developpement les moins avances du fait qu'elle les 
emptkherait de choisir de contribuer ou non au reglement 
des depenses locales, il faudrait que Ia question fasse !'objet 
de negociations entre les gouvernements interesses et 
le PNUD. 

20. En reponse a une question de M. CARANICAS 
(Grece), M. AHMED (Secretaire de Ia Commission) dit aux 
membres ou en sont les amendements figurant dans les 
documents A/C.2/L.1162/Rev.1 et L.1164/Rev.1. En ce 
qui concerne les amendements du Royaume-Uni (A/C.2/ 
L.l162/Rev.l ), le premier demeure soumis a Ia Com-
mission; d'autre part, puisque 1e texte du deuxieme est deja 
incorpore au preambule du pro jet de resolution A/C .2/ 
L.1154/Rev.5, il aurait maintenant pour seul effet pratique 
d'entrafner Ia suppression des neuvieme et dixieme alineas 
du preambule; les troisieme et quatrieme amendements du 
Royaume-Uni se rapportent maintenant aux paragraphes 5 
et 7 du dispositif respectivement; quant au cinquieme 
amendement, il vise, selon !'explication qui a ete fournie 
oralement, a rem placer les mots "le Programme", a Ia 
deuxieme ligne du paragraphe 10 du projet de resolution, 
par "les programmes par pays". En ce qui concerne les 
amendements presentes par les Pays-Bas (A/C.2/L.1164/ 
Rev .1 ), le premier se rap porte main tenant au paragraphe 3 
du dispositif et le deuxieme a ete retire. 

21. Le PRESIDENT suggere a Ia Commission de voter 
d'abord sur les amendements du Royaume-Uni (A/C.2/ 
L.1162/Rev.1) et ensuite sur l'amendement neerlandais 
(A/C.2/L.1164/Rev.l). 

Par 49 voix contre 29, avec 20 abstentions, le premier 
amendement du Royaume-Uni est rejete. 

Par 56 voix contre 23, avec 19 abstentions, le deuxieme 
amendement du Royaume-Uni est rejete. 

Par 58 voix contre 22, avec 15 abstentions, le troisieme 
amendement du Royaume-Uni est rejete. 

Par 67 voix contre 14, avec 18 abstentions, le quatrii:me 
amendement du Royaume-Uni est rejete. 

Par 49 voix contre 16, avec 29 abstentions, le cinquieme 
amendement du Royaume-Uni est rejete. 

Par 40 voix contre 20, avec 36 abstentions, l'amende-
ment neerlandais est rejete. 

22. M. ZAGORIN (Etats-Unis d'Amerique) demande que 
le paragraphe 7 du pro jet de resolution A/C .2/L.l154/ 
Rev.5 fasse !'objet d'un vote separe auquel il serait procede 
par appel nominal. 

23. M. DIALLO (Haute-Volta) estime qu'un vote separe 
sur ce paragraphe est inutile vu que le quatrieme amende-
ment du Royaume-Uni a ete rejete. 

24. Apres un debat de procedure auquel prennent part 
M. ZAGORIN (Etats-Unis d'Amerique), M. DIALLO 
(Haute-Volta), M. CARANICAS (Grece) et M. VERCELES 
(Philippines), le PRESIDENT suggere a Ia Commission de se 
prononcer d'abord sur le paragraphe 7 du dispositif du 
projet de resolution A/C.2/L.l154/Rev.5 par un vote par 
appel nominal et de voter ensuite sur !'ensemble du projet 
de resolution. 

L 'appel commence par Ia Yougoslavie dont le nom est 
tire au sort par le President. 

Votent pour: Yougoslavie, Zambie, Afghanistan, Alge-
rie, Argentine, Barhei'n, Bolivie, Bresil, Bulgarie, Burundi, 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, Republique 
centrafricaine, Ceylan, Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba, 
Chypre, Tchecoslovaquie, Dahomey, Equateur, Egypte, 
Ethiopie, Fidji, Ghana, Guatemala, Guinee, Guyane, 
Honduras, Hongrie, Iran, lrak, Irlande, Cote d'lvoire, 
Jamai'que, Jordanie, Kenya, Republique khmere, Kowei't, 
Liban, Lesotho, Liberia, Republique arabe libyenne, 
Madagascar, Malaisie, Mali, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Nepal, Nicaragua, Nigeria, Oman, Paraguay, Philippines, 
Pologne, Qatar, Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite, 
Soudan, Souaziland, Togo, Tunisie, Turquie, Ouganda, 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Union des 
Republiques socialistes sovietiques, Republique-Unie de 
Tanzanie, Haute-Volta, Uruguay, Venezuela. 

Votent contre: Australie, Autriche, Birmanie, Canada, 
France, Grece, Nouvelle-zelande, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amerique. 

S'abstiennent: Belgique, Danemark, Finlande, Islande, 
Inde, Indonesie, Israel, Italie, Japon, Luxembourg, Pays-
Bas, Norvege, Pakistan, Portugal, Singapour, Espagne, 
Suede, Republique arabe syrienne, Thai1ande, Trinite-
et-Tobago. 

Par 72 voix contre, avec 20 abstentions, le paragraphe 7 
du dispositif du projet de resolution A/C2/L.1154/Rev.5 
est adopte. 

Par 88 voix contre 2, avec 10 abstentions, /'ensemble du 
projet de resolution A/C.2/L.1154/Rev.5 est adopte. 

25. M. RUTTEN (Pays-Bas) declare avoir vote pour le 
projet de resolution dans son ensemble. Rien dans ce texte 
ne pourra etre interprete comme modifiant dans sa lettre et 
son esprit le consensus que le Conseil d'administration a 
adopte. La tournure que prendront les debats au Conseil 
d'administration et Ia situation particuliere determineront 
Ia position de Ia delegation neerlandaise a l'egard des 
dispositions de Ia resolution qui tendent a donner des 
orientations au Conseil. Enfin, M. Rutten interprete les 
mots "membres des commissions economiques regionales et 
du BESNUB", qui figurent au paragraphe 4, comme ne 
modifiant en aucune fayon les arrangements en vigueur en 
ce qui concerne les activites du PNUD. 

26. M. PRAGUE (France) pense que, si Ia resolution est 
consideree comme etant conforme au consensus, elle est 
superflue et que, si elle n'est pas interpretee ainsi, elle est 
alors dangereuse; neanmoins, sa delegation a accorde aux 
auteurs le benefice du doute et s'est abstenue. 
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27. M. GATES (Nouvelle-Zelande) declare que sa dele-
gation s'est abstenue car les auteurs avaient donne !'assu-
rance que la resolution ne visait pas a modifier le consensus. 
La resolution ne doit pas etre interpretee comme le 
modifiant en rien ou comme affectant en rien les activites 
du PNUD dans les territoires non autonomes. 

28. M. ZAGORIN (Etats-Unis d' Amerique) indique que sa 
delegation aurait vote pour le projet de resolution s'il avait 
comporte un paragraphe oil il aurait ete dit expressement 
que ses dispositions ne s'ecartaient pas de celles du 
consensus; etant donne que les auteurs ont assure la 
Commission que le projet ne s'ecartait pas du consensus, 
M. Zagorin s'est abstenu. 

29. M. HEMANS (Royaume-Uni) declare avoir vote 
contre le projet de resolution parce qu'il considere que ses 
dispositions ne sont pas admissibles. Sa delegation n'inter-
prete pas le paragraphe 4 du dispositif comme devant 
entrainer une quelconque modification des dispositions en 
vigueur en ce qui concerne !'assistance du PNUD. 

30. M. VERCELES (Philippines) declare que sa delegation 
a vote pour le projet de resolution parce qu'elle croit 
comprendre qu'il ne s'ecarte pas du consensus. II ajoute que 
sa delegation attache une importance particuliere au para-
graphe 21 de ce dernier document. 

31. M. MASSONET (Belgique) indique que sa delegation 
partage les opinions emises par les representants de la 
France et du Royaume-Uni. 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil economique et social [ chapitres III 
a VII, VIII (sections A a E), IX a XIV, XXI et XXII] 
(suite*) [A/8403, A/C.2/264, A/C.2/L.l165, A/C.2/ 
L.l180] 

32. M. AKRAM (Pakistan), parlant au nom des coauteurs 
auxquels il convient d'ajouter la delegation du Perou, 
presente le projet de resolution sur l'accroissement des 
charges imposees par le service de la dette (A/C.2/L.ll65). 

33. Au cours des annees 60, la dette publique exterieure 
de 80 pays en voie de developpement s'est accrue a un 
rythme annuel de 14 p. 100. Les paiements au titre du 
service de cette dette se sont accrus a un rythme annuel de 
9 p. 100, cependant que les exportations des pays en voie 
de developpement augmentaient a un taux annuel moyen 
de 6,6 p. 100 et leurs recettes au taux de 5 p. 100 
seulement. Bien que les dons et les prets officiels soient 
passes de 8 milliards 800 millions de dollars en 1965 a 10 
milliards 200 millions de dollars en 1969, les transferts nets 
ont diminue de 5 milliards 400 millions de dollars a 
5 milliards 200 millions de dollars. L'accroissement des 
paiements au titre du service de la dette, qui sont passes de 
39 p. 100 des entrees de ressources en 1965 a 49 p. 100 des 
entrees en 1969, a ete suffisamment important pour 
contrebalancer l'accroissement des courants bruts d'assis-

* Reprise des debats de Ia 1404eme seance. 

tance. Ce qui suscite le plus d'inquietude, c'est que certains 
parmi les pays les plus pauvres ont enregistre la diminution 
Ia plus importante des entrees nettes de ressources. 

34. Le rapport de 1971 de la BIRD (E/5074) indique que 
huit pays en voie de developpement ont entrepris de 
negocier le reamenagement de leur dette multilaterale et 
que 12 autres ont negocie un reamenagement de l(~Ur dette 
sur une base bilaterale. Les problemes du service de Ia dette 
de certains autres pays ont ete resolus sans donner lieu a des 
r.egociations, mais les objectifs economiques de ces pays en 
ont certainement quelque peu souffert. 

35. La situation d'ensemble semblait favoriser au debut 
des annees 60 un service satisfaisant de Ia dette exterieure, 
ce qui pouvait s'expliquer en partie par le reamenagement 
de la dette passee et par un allongement des delais de 
remboursement et des delais de grace. L'evolution recente 
donne a penser cependant que les remboursements au titre 
du service de la dette s'accroftront plus rapidement a 
l'avenir, etant donne que les delais de grace prolonges ont 
expire et que les conditions de certaines categories d'assis-
tance pour le developpement, aussi bien bilaterale que 
multilaterale, sont devenues nettement moins favorables. 
L'accroisseme,nt du cot1t des produits importes par les pays 
en voie de developpement ajoute a ces difficult•!s. II en 
resulte que le financement d'un volume donne d'impor-
tation exige un endettement superieur et que les taux 
d'interet plus eleves viennent renforcer la tendance a la 
hausse des remboursements au titre du service de .la dette. 
Dans ces conditions, l'accroissement de 18 p. 100 des 
remboursements au titre du service de la dette pour 80 pays 
en voie de developpement en 1970 ne saurait etre considere 
comme exceptionnel. Les projections confirment que l'on 
doit s'attendre que les remboursements au titre du service 
de Ia dette s'accroissent plus rapidement au cours des 
annees 70 qu'au cours des annees 60. 

36. Bien que dans certains cas les pays emprunteurs 
eprouvent des difficultes a assurer le service de Ia dette pour 
n'avoir pas d•~fini et applique les politiques voulues, on ne 
doit pas conc:lure de ce fait que les difficultes soient dues 
principalement a Ia mauvaise gestion et a Ia negligence. Par 
exemple, de nombreux projets contribuent pour une part 
importante au developpement economique mais n'en-
gendrent pas directement les recettes en devises etrangeres 
si essentielles pour assurer le service des dettes contractees. 
Les disponibilites en devises etrangeres dependent des 
recettes futures au titre des exportations ainsi que du 
volume et des conditions des courants futurs d'assistance. 
D'autre part, les disponibilites en devises sont indispen-
sables pour rnaintenir la capacite d'importation d'un pays, 
qui repose sur ses recettes a !'exportation, auxqudles on 
doit ajouter les entrees de capital nouveau et retrancher les 
remboursements au titre du service de la dette. C'est 
precisement la relation qui existe entre l'echelonnernent du 
service de la dette, Ia capacite d'importation et le pro-
gramme de developpement du pays considere qui devrait 
constituer le noyau d'une etude consacree aux problemes 
de Ia dette. 

37. Jusqu'ici on ne s'est occupe des difficultes liees au 
service de la dette que dans des situations de cris·e ou de 
crise imminente, lorsqu'on n'etait pas sur que le pays 
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considere soit en mesure de faire face a ses obligations; or, il 
faudrait s'interesser a ces difficultes egalement lorsque les 
paiements au titre du service de Ia dette diminuent les 
ressources exterieures dont un pays dispose a tel point que 
sa capacite d'atteindre ses objectifs economiques et sociaux 
meme les plus limites est mise en peril. Le meilleur indice 
qui permette de mesurer l'ampleur des difficultes d'endet-
tement d'un pays consiste dans le rapport entre ses 
paiements au titre du service de Ia dette et ses recettes a 
!'exportation, rapport qui etablit un lien direct entre le 
montant des paiements au titre du service de Ia dette et Ia 
principale source de devises etrangeres disponibles pour 
effectuer ces paiements. Ce n'est qu'apres un examen 
detaille de Ia situation du pays considere que !'on peut 
definir a partir de quelle valeur de cet indice les pro-
grammes de developpement de ce pays sont en danger. Par 
exemple, les comparaisons entre pays paraissent presenter 
un interet limite bien que !'on considere souvent comme un 
seuil un rapport compris entre 15 et 20 p. 100. II convient 
de noter que pour de nombreux pays en voie de develop-
pement le rapport entre les paiements au titre du service de 
Ia dette et les recettes a !'exportation s'est eleve au cours 
des quelques dernieres annees, et les projections indiquent 
qu'il continuera de s'elever si les pays qui fournissent !'aide 
ne modifient pas leur politique. 

38. Beaucoup ont eu du mal, devant les difficultes 
auxquelles donnait lieu le service de la dette, a reconnaitre 
!'existence d'une relation entre les problemes de la dette et 
les objectifs de developpement. Les reamenagements de Ia 
dette se sont generalement accompagnes de taux cleves 
d'interets moratoires; les pays dispensateurs d'aide se sont 
clairement refuses a accorder des conditions de faveur et 
n'ont pas voulu accepter de reamenagements de Ia dette 
d'une ampleur et d'une duree suffisantes pour offrir une 
solution durable. 

39. Les politiques suivies jusqu'ici en ce qui concerne la 
dette des pays en voie de developpement ont fait dis-
paraitre les sympt6mes exterieurs de l'ampleur et de 
l'etendue des difficultes de remboursement par !'application 
d'un traitement de valeur douteuse qui a consiste a freiner 
Ia croissance. Pour veritablement favoriser la realisation des 
objectifs du developpement fixes par la communaute 
internationale, il faut reformuler ces politiques dans le 
contexte general des programmes de developpement des 
pays debiteurs. Les pays dispensateurs d'aide doivent 
harmoniser les politiques qu'ils adoptent en ce qui concerne 
leurs nouveaux efforts d'assistance et en ce qui concerne les 
problemes d'endettement des pays beneficiaires. Pour 
appuyer reellement les efforts de developpement d'un pays 
donne, les pays qui accordent !'aide doivent effectuer un 
transfert net de ressources suffisant pour permettre la 
realisation d 'un programme de developpement raisonnable 
tout en faisant en sorte que le niveau actuel et futur du 
service de Ia dette ne vienne pas reduire a neant cet effort. 

40. Le projet de resolution A/C.2/LI165 vise a favoriser 
ce genre de solution globale au probleme du service de la 
dette et preconise des politiques et des remedes nouveaux 
en vue d'ameliorer qualitativement et quantitativement les 
prets nouveaux. Etant donne que le montant maximal des 
versements nets nouveaux au titre de !'assistance fait !'objet 
de decisions politiques, il se peut que dans les cas ou le 

volume de la dette est tres important, le volume des prets 
nouveaux a consentir aux conditions de faveur necessaires 
atteigne un montant tellement eleve qu'il paraitra politi-
quement inacceptable. Dans ces cas-la, le reamenagement de 
Ia dette a des conditions de faveur doit etre considere 
comme un instrument politique dont !'utilisation est 
justifiee. 

41. On constate deja une certaine evolution des politiques 
des pays qui accordent !'aide et des organismes de credit, 
comme le montre le compte rendu, dans une etude de la 
CNUCED, des accords de reamenagement de Ia dette 
conclus dans le cas de l'Inde et de l'Indonesie. L'accord 
conclu en ce qui concerne l'Indonesie devrait servir de 
modele pour d'autres cas. 

42. La reunion ministerielle du Groupe des Soixante-
Dix-Sept a recommande !'adoption d'un certain nombre de 
politiques dont on devrait tenir pleinement compte dans 
!'application des paragraphes 1 et 2 du dispositif du projet 
de resolution. Le Conseil du commerce et du developpe-
ment devrait examiner s'il n'est pas possible de creer des 
mecanismes institutionnels specialises pour apporter des 
solutions pratiques aux problemes du service de Ia dette des 
pays en voie de developpement. Enfin, le paragraphe 5 du 
dispositif a ete formule de maniere a laisser une latitude 
suffisante aux organisations et institutions internationales 
interessees pour les rapports a presenter a l'Assemblee 
generale. 

43. Le PRESIDENT invite Ia Commission a examiner le 
projet de resolution recommande par le Conseil econo-
rnique et social dans sa resolution 1622 (LI), texte qui 
concerne !'organisation des travaux du Conseil et qui est 
reproduit au paragraphe 3 du document A/C.2/264. 

44. M. RUTTEN (Pays-Bas) declare qu'il aimerait qu'on 
attende pour examiner le projet de resolution de voir quels 
amendements auront pu etre suggeres lors des consultations 
qui sont en cours au sujet de ce texte. 

45. M. DIALLO (Haute-Volta) se declare dispose a faire 
connaftre sa position a l'egard du projet de resolution, mais 
il estime egalement qu'il serait judicieux d'attendre le 
resultat de ces consultations. 

46. M. VERCELES (Philippines) declare que la Com-
mission est saisie d'un projet de resolution qui n'a pas ete 
examine suffisamment au Conseil economique et social et 
qui a ete adopte par seulement 8 voix contre 4 avec 15 
abstentions. 

47. Le projet de resolution presente plusieurs insuffi-
sances. Le paragraphe 1 du dispositif prevoit que toutes les 
nouvelles questions economiques, sociales, scientifiques ou 
techniques inscrites a 1' ordre du jour de I' Assemblee 
generale seraient d'abord examinees par le Conseil econo-
rnique et social. Une telle disposition lierait les mains de 
I' Assemblee generale et l'empecherait de prendre en temps 
voulu des mesures sur des questions urgentes a moins que 
celles-ci n'aient ete d'abord examinees par le Conseil 
economique et social puis communiquees par celui-ci a 
l' Assemblee generale. L'adoption de cette disposition alour-
dirait encore le fardeau du Conseil et ferait obstacle aux 
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travaux des Nations Unies. Ses consequences pour l'autorite 
et Ia juri diction de 1' Assemblee generale, qui est le seul 
organe des Nations Unies ou soient representes tous les 
Etats Membres, seraient encore plus graves. En outre, la 
proposition du projet de resolution qui prevoit de donner 
au Conseil economique et social la juridiction exclusive sur 
les questions economiques, sociales et techniques risquerait 
me me d'entrafner une revision de la Charte. Aussi la 
delegation philippine votera-t-elle contre les paragraphes 1 
et 2 du dispositif. 

48. Le paragraphe 5 du dispositif considere comme un 
fait acquis, sans fournir aucune preuve a l'appui, les 
"insuffisances actuelles" dans le domaine des programmes 
de coordination du developpement economique et social, 
ainsi que les activites paralleles, les doubles emplois, la 
proliferation des effectifs et les depassements de credits 
qu'il s'agirait d'eliminer. On y passe completement sous 
silence les conclusions et recommandations du Comite du 
programme et de la coordination, qui, a sa huitieme session, 
a examine les programmes de travail dans le domaine des 
statistiques, de !'administration publiquc, des ressources 
naturelles et du developpement social. Or, le CPC n'a pas 
constate qu'il existait d'activites paralleles, de doubles 
emplois, de proliferation des effectifs ou de depassements 
de credits, mais s'est contente de noter que, s'agissant d'un 
ensemble d'institutions aussi vaste que l'ONU et les 
organisations qui lui sont associees, le chevauchement des 
programmes etait un risque a envisager. 

49. En fait, le Conseil economique et social a adopte une 
resolution qui prevoit que les projets de programmes de 
travail seront diffuses parmi les organes de l'ONU afin 
d'eviter au depart les activites paralleles et les doubles 

emplois. A sa huitieme session, le CPC s'est felicite de Ia 
nouvelle procedure mise au point pour elaborer les pro-
grammes de travail et a demande qu'elle soit appliquee plus 
efficacement. Dans le paragraphe 5 du dispositif, il n'est 
absolument pas tenu compte des decisions adoptees par le 
Conseil economique et social pour ameliorer les pro-
grammes economiques et sociaux. Dans la rEisolution 
1621 C (Ll) figurent des dispositions prevoyant un examen 
du mecanisme de coordination du Conseil et :a trans-
formation de son comite de coordination en comite 
intersessions, reforme qui lui permettrait de s'acquitter de 
la tache jusqu'ici confiee au Comite du programme et de la 
coordination. En outre, le Conseil economique et social a 
adopte une resolution, Ia resolution 1623 (LI), dans la-
quelle il a decide qu'au cours de son examen de Ia :;ituation 
economique et sociale generale il formulerait de nouvelles 
recommandations touchant Ia politique pour faire face aux 
exigences du developpement, localiser les principaux retards 
et difficultes dans le domaine du developpement et recom-
mander les moyens propres a les supprimer. II semble bien 
par consequent que le Conseil a deja pris des mesures 
positives pour faire exactement ce qu'illui est dernande de 
faire au paragraphe 5 du dispositif du projet de resolution, 
et c'est pourquoi Ia delegation philippine se prononcera 
pour Ia suppression de ce paragraphe. 

Organisation des travaux de Ia Commission 

50. Le PRESIDENT expose les grandes )ignes du pro-
gramme de travail de Ia Commission pour le reste de la 
semaine. 

La seance est levee a 18 h 25. 


